
INFORMATIONS
PRATIQUES

Les permanences
administratives

AssistantesMaternelles et parents
employeurs d'une assistante
maternelle, l'animatrice vous
accueille lors de sespermanences
le:

Mardi de 16h30 à 19h
Mercredi de 9h30 à 11h30
Vendredi de 13h à 15h30

Projets à COncretiser:

o Rencontres entre parents,
assistantesmaternelles, enfants

o Temps d'échanges sur différents
thèmes autour de l'enfant
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Au Relais Assistantes Maternelles
21 Rue des Terreaux

38 440 Saint-Jean de Bournay
Tel: 04 74 78 28 61

ram-stjean@wanadoo.fr

Les temps collectifs :

o un cadre d'accueil pour les
assistantes maternelles, les
enfants et lesparents

o des animations proposées
selon un planning sur 6
communes de la
Communauté de Communes
de la région Saint-}eannaise

Venez vous inscrire!

- Lescommunes de la Communauté de Communes:
Artas, Beauvoir de Marc, Châtonnay, Culin, Lieudieu,
Meyrieu lesEtangs, Meyssiez,Royas, Saint Agnin sur Bion,
Saint Anne sur Gervonde, Saint Jean de Bournay, Savas
Mépin, Tramolé, Villeneuve de Marc.
- La Caissed'Allocations Familiales

- Le Conseil Général de "Isère, la PMI (Protection
Maternelle et Infantile)
- La crèche de Saint-Jean de Bournay
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~ Renseignements

Relais Assistantes Maternelles
21 rue des Terreaux

38440 Saint-Jean de Bournay
Tel: 04 74 78 28 61


